
Les vannes utilisées sur une installation de gaz 
doivent-elles répondre à des normes particulières ?

RÉPONSE
 
Oui. Les organes de coupures utilisés sur les installations gaz doivent répondre à une norme NF 
et être marqué du logo d’une marque reconnue (NF ROB-GAZ, NF GAZ, ….) et faire l’objet d’un 
agrément ministériel.
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